
 

 
 
 
 
 

  
ARRÊT DE GRANDE CHAMBRE  SALDUZ c. 

TURQUIE
  

Requête no 36391/02 
  

Concernant l’accès à un avocat pendant la garde à 
vue
  
La Cour estime que, pour que le droit à un procès 

équitable consacré par l’article 6 § 1 demeure suffisamment « concret et effectif », il faut, en 
règle générale, que l’accès à un avocat soit consenti dès le premier interrogatoire d’un 
suspect par la police, sauf à démontrer, à la lumière des circonstances particulières de 
l’espèce, qu’il existe des raisons impérieuses de restreindre ce droit.
 

  
  
La Cour européenne des droits de l’homme a prononcé le 27 novembre 2008 en audience 
publique son arrêt de Grande Chambre1[1] dans l’affaire Salduz c. Turquie ( 
La Cour conclut, à l’unanimité : 
  

• à la violation de l’article 6 § 3 c) (droit à l’assistance d’un avocat) de la Convention 
européenne des droits de l’homme combiné avec l’article 6 § 1 (droit à un procès 
équitable) à raison du fait que le requérant n’a pu se faire assister d’un avocat pendant 
sa garde à vue ; 

• à la violation de l’article 6 § 1 (droit à un procès équitable) de la Convention à raison 
de la non-communication au requérant, devant la Cour de cassation, des conclusions 
écrites du procureur général. 

  
Sur l’application de l’article 41 (satisfaction équitable) de la Convention, la Cour estime que 
la forme la plus appropriée de redressement serait, pourvu que le requérant le demande, un 
nouveau procès, conforme aux exigences de l’article 6 § 1 de la Convention. Quant au reste, 
elle alloue au requérant 2 000 euros (EUR) pour dommage moral. Elle accorde 1 000 EUR 
pour frais et dépens. (L’arrêt existe en français et en anglais.) 

  
  

  

                                                 
1[1]

 Les arrêts de Grande Chambre sont définitifs (article 44 de la Convention). 

http://cmiskp.echr.coe.int/tkp197/view.asp?action=html&documentId=843648&portal=hbkm&source=externalbydocnumber&table=F69A27FD8FB86142BF01C1166DEA398649
http://cmiskp.echr.coe.int/tkp197/view.asp?action=html&documentId=843648&portal=hbkm&source=externalbydocnumber&table=F69A27FD8FB86142BF01C1166DEA398649
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1.  Principaux faits 
  
Le requérant, Yusuf Salduz, est un ressortissant turc né le 2 février 1984 et résidant à İzmir 
(Turquie). 
  
Le requérant se plaint de s’être vu dénier l’accès à un avocat pendant sa garde à vue et de ne 
pas avoir reçu communication des conclusions du procureur général près la Cour de 
cassation. 
  
Le 29 mai 2001, l’intéressé fut arrêté car il était soupçonné d’avoir participé à une 
manifestation non autorisée de soutien au chef emprisonné du PKK (Parti des travailleurs du 
Kurdistan, organisation illégale). On lui reprochait également d’avoir accroché une banderole 
illégale sur un pont. 
  
Le 30 mai 2001, les policiers recueillirent une déposition du requérant en l’absence d’un 
avocat, dans laquelle l’intéressé se reconnaissait coupable d’avoir participé à la manifestation 
et admettait avoir écrit l’inscription figurant sur la banderole. Le requérant rétracta par la 
suite les déclarations qu’il avait faites devant la police, affirmant qu’elles lui avaient été 
extorquées sous la contrainte. Le juge d’instruction ordonna le placement de l’intéressé en 
détention provisoire, lequel eut alors la possibilité de bénéficier d’un avocat. 
  
Devant la cour de sûreté de l’Etat d’İzmir, le requérant démentit également le contenu de sa 
déposition faite devant la police, alléguant que celle-ci lui avait été extorquée sous la 
contrainte. 
  
Le 5 décembre 2001, la cour de sûreté de l’Etat reconnut le requérant coupable d’avoir prêté 
aide et assistance au PKK et le condamna à quatre ans et six mois d’emprisonnement, peine 
qui fut ramenée à deux ans et demi d’emprisonnement compte tenu de ce que le requérant 
était âgé de moins de 18 ans à l’époque des faits. 
  
Pour rendre sa décision, la cour de sûreté de l’Etat se fonda sur les déclarations que le 
requérant avait faites devant la police, devant le procureur et devant le juge d’instruction. Elle 
prit également en considération les dépositions faites par ses coaccusés devant le procureur et 
deux autres éléments. Elle conclut à l’authenticité des aveux faits par le requérant devant la 
police. 
  
Le 27 mars 2002, le procureur général près la Cour de cassation soumit ses observations 
écrites à la haute juridiction. Il y concluait à la confirmation du jugement rendu par la cour de 
sûreté de l’Etat d’İzmir. Ces conclusions ne furent communiquées ni au requérant ni à son 
représentant. Le 10 juin 2002, la Cour de cassation débouta le requérant de son recours. 
  
2.  Procédure et composition de la Cour 
  
La requête a été introduite devant la Cour européenne des droits de l’homme le 8 août 2002 et 
déclarée en partie irrecevable le 28 mars 2006. 
  
Par un arrêt de chambre du 26 avril 2007, la Cour a considéré, à l’unanimité, qu’il y avait eu 
violation de l’article 6 § 1 de la Convention à raison de la non-communication au requérant, 
devant la Cour de cassation, des conclusions écrites du procureur général et, par cinq voix 
contre deux, qu’il n’y avait pas eu violation de l’article 6 § 3 c) à raison du fait que le 
requérant n’avait pu se faire assister d’un avocat pendant sa garde à vue. 
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Le 20 juillet 2007 le requérant a demandé le renvoi de l’affaire à la Grande Chambre 
(article 431[2] de la Convention). Le 24 septembre 2007, le collège de la Grande Chambre a 
accepté ladite demande. 
  
Une audience s’est tenue en public au Palais des droits de l’homme, à Strasbourg, le 19 mars 
2008. 
  
L’arrêt a été rendu par la Grande Chambre de 17 juges, 
  
3.  Résumé de l’arrêt2[3]

  
Griefs 
  
M. Salduz se plaignait de ce que, poursuivi au pénal, il s’était vu refuser l’assistance d’un 
avocat pendant sa garde à vue et n’avait pas obtenu, au stade ultime, devant la Cour de 
cassation, de la procédure, communication des conclusions écrites du procureur général près 
cette juridiction. Il y voyait une violation des droits de la défense. Il invoquait l’article 6 §§ 1 
et 3 c) de la Convention européenne des droits de l’homme. 
  
Décision de la Cour 
  
Concernant l’accès à un avocat pendant la garde à vue
  
La Cour estime que, pour que le droit à un procès équitable consacré par l’article 6 § 1 
demeure suffisamment « concret et effectif », il faut, en règle générale, que l’accès à un 
avocat soit consenti dès le premier interrogatoire d’un suspect par la police, sauf à démontrer, 
à la lumière des circonstances particulières de l’espèce, qu’il existe des raisons impérieuses 
de restreindre ce droit. Même lorsque des raisons impérieuses peuvent exceptionnellement 
justifier le refus de l’accès à un avocat, pareille restriction – quelle que soit sa justification – 
ne doit pas indûment préjudicier aux droits découlant pour l’accusé de l’article 6. Il est en 
principe porté une atteinte irrémédiable aux droits de la défense lorsque des déclarations 
incriminantes faites lors d’un interrogatoire de police subi sans assistance possible d’un 
avocat sont utilisées pour fonder une condamnation. 
  
Pour justifier le refus au requérant de l’accès à un avocat, le gouvernement turc s’est borné à 
dire qu’il s’agissait de l’application sur une base systématique des dispositions légales 
pertinentes. En soi, cela suffit déjà à faire conclure à un manquement aux exigences de 
l’article 6 à cet égard. 
  
La Cour observe par ailleurs notamment que la cour de sûreté de l’Etat a fait de la déposition 
livrée à la police par l’intéressé la preuve essentielle justifiant sa condamnation, malgré la 
contestation par le requérant de son exactitude. Pour la Cour, il est clair que le requérant a été 
personnellement touché par les restrictions mises à la possibilité pour lui d’avoir accès à un 
avocat, puisque aussi bien sa déclaration à la police a servi à fonder sa condamnation. Ni  
 

                                                 
1[2]

 L’article 43 de la Convention européenne des Droits de l’Homme prévoit que, dans un délai de trois mois à 
compter de la date de l’arrêt d’une chambre, toute partie à l’affaire peut, dans des cas exceptionnels, demander 
le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre (17 membres) de la Cour. En pareille hypothèse, un collège de 
cinq juges examine si l’affaire soulève une question grave relative à l’interprétation ou à l’application de la 
Convention ou de ses protocoles ou encore une question grave de caractère général. Si tel est le cas, la Grande 
Chambre statue par un arrêt définitif. Si tel n’est pas le cas, le collège rejette la demande et l’arrêt devient 
définitif. Pour le reste, les arrêts de chambre deviennent définitifs à l’expiration dudit délai de trois mois ou si 
les parties déclarent qu’elles ne demanderont pas le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre. 
2[3]

 Rédigé par le greffe, ce résumé ne lie pas la Cour. 
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l’assistance fournie ultérieurement par un avocat ni la nature contradictoire de la suite de la 
procédure n’ont pu porter remède au défaut survenu pendant la garde à vue. 
  
La Cour relève enfin que l’un des éléments caractéristiques de la présente espèce était l’âge 
du requérant. Renvoyant au nombre important d’instruments juridiques internationaux traitant 
de l’assistance juridique devant être octroyée aux mineurs en garde à vue, la Cour souligne 
l’importance fondamentale de la possibilité pour tout mineur placé en garde à vue d’avoir 
accès à un avocat pendant cette détention. 
  
En résumé, la Cour estime que même si le requérant a eu l’occasion de contester les preuves à 
charge à son procès en première instance puis en appel, l’impossibilité pour lui de se faire 
assister par un avocat alors qu’il se trouvait en garde à vue a irrémédiablement nui à ses 
droits de la défense. Il y a donc eu violation de l’article 6 § 3 c) combiné avec l’article 6 § 1. 
  
Concernant la non-communication des conclusions écrites du procureur général près la Cour 
de cassation
  
Pour les motifs indiqués par la chambre dans son arrêt du 26 avril 2007, la Cour considère 
que le droit du requérant à une procédure contradictoire a été enfreint. Il y a donc eu violation 
de l’article 6 § 1 de la Convention. 
  
  
Le juge Bratza a exprimé une opinion concordante. Les juges Rozakis, Spielmann, Ziemele et 
Lazarova Trajkovska ont exprimé une opinion concordante et le juge Zagrebelsky a exprimé 
une opinion concordante à laquelle se rallient les juges Casadevall et Türmen. Les textes se 
trouvent joints à l’arrêt. 
  
  

*** 
  
Les arrêts de la Cour sont disponibles sur son site Internet (http://www.echr.coe.int). 
  

http://www.echr.coe.int/


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


